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—•La chambre des pairs , séance d’hier à la
quelle assistait le duc de Cumberland, était fort 

1,1 nombreuse; plusieurs pétitions contre les réclama- 
turns des_calholiques ont été présentées.

Lord Colchester-, en en remettant une , s’est pro
nonce fortement contre l'admission des catholiques

\ U i3, emcnt‘ î1 ®m.et 1>a!is 1ne S* M* > aussitôt que 
hl V a,"nues, (tlnanciers ) auront passés , ferait 
. ( e(issoucîrc le parlement et d'en convoquer
un autre, comu'6 je moyeu ,e p!tls pro 'on.
Mitre I 0,un,on publique. ‘
(1er"anV* Sav0lr St les concessions à accor-

i||. “ . °.a bogues ferait l’objet d’un ou de deux
haute' ou à' ib ‘

«sigLoLfdeTnandl^V ,eS,rfn-

f /ss-ffp:. ä

tait actnelleinen^1 6 m°“lcIre su)et de cramtes» c’e-

a®plesTiîform^0" ayant illa‘5të pour avoir de plus 
cours d„ ...a ,3 10,ns 5UQ cel,es que contient le discours d„ *.» , 4U" celles que con
qu’il avait 'dj^L,,6 'i“6 d<3 .^Velllr;gto" a répété ce
sion Qu’ancsi.’r HS la première séance de la ses- 
l’association end T*3 ° bl11 de la suPP»'cssion de
S{nté un autre Ï° Tp ^ paSS6’ ’ 11 011 sera Pre'~ 
lion catholicup 0tU sera d’arranger la ques-
uvec certalnJ ’ eri abolissant toutes incapacités 

’une autre ,* e,xccPUons - mesure qui sera suivie 
‘ncapacilea. U6 necessaire par l’abolition de ces

'A11« l’admit * reTU,e' Passert‘°n de lord Colches- 
truirail la cm ,î°n . s catll°hques au parlement dé- 

prolestilnlc-
'e s’est ajourné* SCU8sl°ns sur ce sujet la cham-
Sir j m 1 .

Conill>un€8 lTlOSCh a aiulonce‘ à la chambre des 
Sur IflBj,.. • Poai ne pas entiaver les discussions

ter 1

lire

touques,; ■ '•* t'aa CIUI aver 
ei1 Ce inom„„. jmporlanles dont la chambre est. moment

°.n Elative à
ie.mai(

saisie il remettra au 26 mars sa mo- 
e'at du Portugal.rquig a, r, , *■ u,luSal*

,I0nanie petit; la""os a présenté de quatre-vingts
lUc.*.,ignéestpar°"|S C°.lllre Emancipation calhofi- 
uckiiigijjm P US de 7000 habitans du comté de

discussion s’est établie sur la régularité et sur l’op ■ 
portunité de cette proposition. L’avisqui paraît avoir 
prévalu est celui de l’ajournement ; on s’est fondé 
sur ces motifs, que relativement à la proposition 
d accusation de M. Labbey de Pompières , tout était 
consommé par la clôture de la session ; qu’à cet 
egard , il n en était pa* en France comme en An
gleterre , où le parlement était seulement prorogé: 
que chez nous l’ordonnance de clôtùre prescrivant 
aux pairs et au* députés de se séparer, ne lais
sait plus subsister des deux chambres que des 
membres isolés ; qu’une session n’était pas la con
tinuation de la session précédente , et qu’ainsi des 
travaux non achevés dans la première ne devaient 
pas nécessairement êirc repris ou recommencés dans 
la seconde; que la proposition d’aecusatiou , suivie 
d une prise en considération , avait produit un 
effet moral suffisant au défaut d’une loi sur la res
ponsabilité des ministres ; que l’impossibilité où 
se trouvait la chambre de procéder à une enquête 
taute de moyens coercitifs , rendrait l’instruction 
illusoire ; qu’enfio on risquait de consumer en pure 
perte un temps précieux , et qui serait mieux em
ploye aux iniportans travaux législatifs.

(Journal des Débats.)
— Le célèbre compositeur Gossec et décédé hier 

au soir à Passy , à l’âge de 95 ans. Le service se 
fera jeudi à ii heures, dans la paroisse de Passy 
et le convoi se rendra au cimitière du Père-Lachaise* 
ou un terrain a été acheté près de celui où reposé 
Mehul. r

, ~ .L’ex-conventionnel Lecarpeniier, exilé comme 
régicide , rentré en France sans autorisation, et 
condamné à la réclusion en 1819 , est mort dans la 
prison du Mont-Sa tnt-Michel , le 27 janvier dernier.

— C’est aujourd’hui qu’a été mise en vente VHis- 
toirs de Russie et de Pierre-le-Grand, par le général 
comte de Ségur. i vol. in-8u.

J autres
Nsiem.s en y 10118 Sütnhlables ont été reçues , et 
10nsi dont quoin106 ce!;te mesure. Toutes ces péti- 

animés l!nes ont provoqué des débats
, V la mo,4£:,6nt '.'npnmées., ... moi:- , •■“piiuiees.

est formée eil u solliciteur-général , la chambre 
|;r e lùll de la s,!”' S P.oul reprendre le rapport 
^c- l’pressiou de l’association catho-
Aprgs »

fc raptartareV^mjînS !^>ers dans le texte 
.Xe8au lendemain6/ S ad°f,!® ’ et ta 3' lecture a 

Courier n ° ( aul°urdTi uner dit que le b lui. ) 
passera. )

FRANCE.
1 ° Jevrier, ~

^WtaßTdo'Ràf d •Ç°rPSr dC M’ -ager ’

M 8 avant-hier à M y11 em,e française, a été 
«t >.,a fetniio,, de ‘ , eula" ( Seine-et-Oise ). 

],Mai,dar , a liea “l?a es 'l111 se tenait d’abord
naison

%,*’ 8e compos;it dermère réunion , celle de

-- M. Dumas , auteur de Henri III et sa Cour , 
vient de vendre son manuscrit 9,000 f. à M. Ve- 
zard , libraire , galerie de Choiseul. Cet ouvrage 
qui continue d’attirer la foule au Théâtre-Français , 
sera livré sops peu de jours à la curiosité des ‘’per
sonnes qui ne peuvent assister à la représentation.

On assure que le rédacteur gérant du Moni-, 
leur va être traduit devant le tribunal correctionnel 
du département de la Seine pour avoir refusé l’in
sertion d’uue lettre que lui a écrite M. Frédéric 
Degeorges , rédacteur en chef du Propagateur du 
Pas-ds Calais, eu réponse à celle que M. le baron 
Hauteclocque , inaire d’Arras, a fait insérer la se
maine dernière dans la feuille officielle,

-Il y a eu, le 31 janvier, à l'OJéon de Mu
nich, un grand bal d’artistes, auquel étaient invi
tées 2000 personnes. On ne saurait décrire à quel 
point y rivalisaient l’éclat et l’élégance. Le roi a 
ouvert le bal avec Mme de Klentz , femme du tneni- 
bre du conseil haute architecture , le prince 
hereditaire avec Mlla de Wolfgang, et le prince 
Uiarles ayec l’épouse du célèbre peintre Cornélius.

—Vcuci quelques détails sur le monument que l’on 
elere actuellement en Italie à la mémoire du Tasse :

« 0 mausolé sera posé dans l’église de Saint-
ümphrç sur l’emplacement même où le poète a été 
inhume, et précisément sous la modeste inscrip
tion qui lui a été dédiée, dans le temps, par les 
frères de ce couvent. Il sera exécuté d’après les 
dessins du chevalier -Vincent Fabris , qui en a 
donne un plan des plus heureusement conçu , eitel 
qu'011 devait latteudre d’un artiste distingué , |l’un 
îles piineipaux élèves de Canovo. Lo bas-relief des
tine à orner la base du monument représenter a 
la deprocession qui accompagna le Tasse à la tombe.

PAYS-BAS
Liège, le 21 Février,

%'. « ?. •«*•'■K

Le gouvernement vient de recevoir la __
de la mort du Saint-Père. S. S. a expiré le 10 
ce mois , à neuf heures du malin.

Le pape Léon XII s’appelait Annibal della Gen
ga ; il était né à la Genga , le 2 août 1760. S. S. 
avait été élue pape, à Rome, le 27 septembre 1823, 
et couronnée le 6 octobre suivant. ( Belge. )

La Gazette des Pays-Bas , publie l’arrêté suivant 
porjé le 19 de ce mois :

Nous Guillaume, etc. Revu le rapport de notre 
ministre de 1 intérieur du 3o janvier dernier , L A , 
relativement aux dispositions actuellement exis- 
tantes sur l’instruction publique et aux mesures 
déjà adoptées pour préparer un système complet 
concernant cet objet important.

Considérant que, pour ee qui concerne l’instruc
tion primaire. Nous avons fait rédige de nouvelles 
dispositions , de l’examen desquelles le conseil-d’é- 
tat s occupe en ce moment et que , quant a l’ins
truction supérieure , le travail de la commission 
nominee par notre arrêté du i5 avril 1828, n° 100, 
est attendu ;

Désirant prendre de semblables dispositions pré
paratoires relativement aux parties de l’instruction 
publique qui ne se rattachent pas directement soit 
à 1 instruction primaire, soit à l’instruction supé
rieure et par conséquent relativement à ce qui 
constitue 1 instruction moyenne dans toute son éten
due , afin qu’étant entièrement éclairé sur ce qui 
concerne les différentes branches de l’instruction 
nationale, des dispositions législatives puissent être 
prises pour les établir sur des bases solides.

Sur la proposition de notre ministre de l’intérieur 
du i6 du courant , L G.

Avons arrêté et arrêtons :
Art. Ier. Une commission sera établie à Bruxelles, 

à l’effet de revoir les dispositions actuellement exis
tantes sur 1 instruction moyenne dans toute son 
étendue, et, en particulier, celles de nos arrêtés 
du i/j. juin 1825 ( Journal Officiel, n° 55 , )etdu 
i4 août 1825 ( Journal Officiel, n° 64 ) > et-d’exa- 
mincr de quels changemeus on modifications elies 
sont susceptibles.

Elle nous adressera ensuite ses observations et 
avis à ce t égard.

2. Sont nommés membres do cette commission :
MM, Le duc d’Ursel, président,

C. Le Hon, membre de la 20 chambre des 
états-généraux.

L. G. Luzac , membre de la 2e chambre des
états-généranx.

M. G. Metelerhamp , membre du conseil d’étal*
W. F. L. baron Rengers, membre de la 2e

chambre des états-généraux.
J H. van Reenen , membre de la 2e chambre 

des étals-généraux.
F. J. M. H. baron de Sécus , membre de la 

2e chambre des états-généranx.
À, L, Dugniolle , référendaire au ministère 

de l’intérieur, secrétaire.
3. La commission sera de suite invitée , par notre 

ministre de l’intérieur , a commencer ses travaux 
au jour qui sera fixé de concert par lui et le pré
sident de ladite commission.

Elle nous fera parvenir directement son rapport.
4- Dès que cette commission aura termine' son 

travail , il sera ainsi que celui de la commission
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jponr. l’instruction supérieure et l’avis du conseil- 
d’çtat, sur le projet do réglement pour l’instruction 
primaire, remis à une nouvelle commission pour 
la composition <le laquelle Notre ministre nous ades- 
sera une proposition, et qui aura pour objet de 
rédiger, le plus tôt possible, au moyen de ces 
trois Jifférens travaux , un prû’et de loi organique 
de l’instruction publique, comme aussi les disposi- 
lious principales de reglemens pour l’exéculion de 
cette loi.

— On écrit de Pétersboarg , 7 fe'vrier :
» Un courrier arrivé aujourd’hui a apporté à Sa 

Majesté l’empereur la nouvelle que, le i5 janvier, 
un détachement , commandé par le général Mali- 
nowsky , appartenant au corps sous les ordres du 
général Geismar , a emporté d’assaut la tête du pont 
de JNicopoli , et les deux faubsurgs de Turna : 32 
canons , 5 drapeaux et 4°° prisonniers ont été les 
trophées de cette journée. Parmi les prisonniers se 
trouve Ibrahim-Pacha , qui commandait à Sillislrie 
pendant le dernier siège. Nous occupons toujours 
les mêmes positions sur la rive droite du Danube , 
et depuis la publication du dernier bulletin il ne s’y 
est rien passé d’important.

— On nous annonce , comme devant paraître in'
ccssàmment à Bruxelles , chez M. G..... , éditeur du
défunt Constitutionnel des Pays-Bas, un nouveau 
journal politique , intitulé le Masque de fer. Des 
publicistes de presque toutes nos provinces etjmêine 
de 1 étranger en seraient , dit-on , les propriétaires- 
redacieurs. [Journal de Gand.)

— Le Courrier Français à propos d’une repré
sentation donnée dernièrement à Paris, au théâtre 
Italien, et dans laquelle figurait le jeune Vieux- 
Temps ; s’exprime ainsi :

« U11 petit phe’nomène de huit ans, à demi- 
couvert par son violon , s’est présenté ensuite ; i! 
a joué plusieurs morceaux avec un à-plotnb , une 
•sûreté d'intonation , une expression et une agilité 
fort extraordinaires. Get enfant, Belge de naissance, 
est élève de M. de Bériot, l’un des premiers vio
lons qui existent, quoique fort jeune lui-même. »

M. Castil-Blaze , dans un feuilleton du Journal 
des Débats consacré à la même soirée , parle en 
ces termes du petit virtuose :

» Le jeune Vieuxtemp,s , violoniste , élève de M. 
de Bcriot , est venu s’emparer des deux entr’actes. 
Ce virtuose eu herbe , d’un pied plus grand que son 
archet , a exécuté avec justesse , élégance , préci
sion et toute la vigueur d’un bras de huit ans , le 
premier morceau d’un concerto de Rode et un air
Varié de M, de Bériot. Bien que cet enfant ait mon
tré un talant réel et qu’il ait inspiréqu'il ait inspiré un vif inté
rêt , les dilettanti auraient voulu jouir d’un peu 
do repos. «

PETITIONS.
On nous écrit de Clermont , canton d’Anbel :
« Les habitans de celte commotie s’empressent 

de signer une pétition adressée aux représenlans de 
la nation. Elle a pour objet d’obtenir la prompte 
indépendance du pouvoir j judiciaire, le rejet du 
projet de loi sur la presse, la liberté de l'enseigne
ment , et l’abolition de l’impôt-rnouture. Parmi les 
signatures , on voit figurer celles de tous les mem
bres de l’administration communale.

» Il serait h désirer’qne les habitans des commu
nes circonvoisines suivissent cet exemple, au lieu 
de se borner à exhaler leurs plaintes en l’air. »

Uue autre lettre que nous recevons de Soama- 
gne contient ce qui suit :

« Nos campagnards commencent aussi à sortir de 
enr indifférence ; ils ont vu par les journaux que 
eurs voix ne seraient pas peut-être inutiles au 
riomphe de la liberie', et aussitôt une pe'tition a 

e e rédigée. Elle a été mise en circulation dimanche 
^ niidi j et aujonrd hui malin, elle sera arriVGG à

lion le blâme d’avoir contribué par leur indiffé
rence à laisser continuer un état de choses aussi 
solennellement réprouvé , ils s’empressent de dépo
ser l’expression de leurs vœux entre les mains de 
leurs dignes représentai , persuadés qu’iis-jf feront 
droit avant la fin de la présente session.

Cette pétition a pour but d’obtenir l’abolition de 
l’impôt-mouture , la liberté de l’enseignement, l’af
franchissement de la presse, le rétablissement du 
jury, enfin un arrangement prompt, loyal et dé
finitif avec Rome.

A ces deux nouvelles pétitions , il faut encore en 
joindre quatre , qui circulent , nous écrit-on, dans 
les communes des environs de Héron.

En ajoutant ces six pétitions à celles de Liège , 
de Verviers , de Huy , de Loncm , d’Amay , 
aux dix qui nous sont parvenues des dis
tricts de Huy et de Wareinme , on trouve un to
tal de 22 pétitions dans la seule province de Liege, 
et tout porte à croire que le nombre ne s’arrêtera 
pas là.

Nous avons aussi reçu de Hasselt la nouvelle que 
des pétitions y circulaient.

— On lit l’article suivant dans le Catholique des 
Pays-Bas :

« Un cri unanime s’élève de tousles points du 
royaume contre la législation exceptionnelle de la 
presse. A bas le monopole! à bas l’arrêté-loi! tel 
est le thème de toutes les pétitions ; mais en pous
sant à l’abolition de la mesure dictatoriale, née du 
sein des orages politiques, oublierons-nous les vic
times , dont la condamnation a si puissamment con
tribué à raviver dans le coeur du Belge le feu du 
patriotisme ? Nous engageons les Gantois à venir 
signer à notre bureau u-ne pétition, dont nous pu
blierons le texte , en vue de solliciter de nos re- 
présentans d’introduire , dans une nouvelle loi sur 
la presse, un article qui abolisse toutes les con
damnations actuellement subies en vertu de l’ar- 
rêté-loi.

» Cette démarche n’est en aucune manière un em
piétement sur le droit de grâoe , reconnu eu sou
verain par notre pacte social ; des avocats distingués 
n’hésitent point à convenir de ce point ; et s’il res
tait un doute à lever , il nous suffirait de rappeler 
à nos lecteurs l’opinion sur le nouveau projet de loi 
de la presse , présentée en section , le 1 1 de ce mois 
par un de nos plus patriotiques députes , l’honora
ble M. de Langhe. A cette occasion , dit-il , je de- 
» mande qu’il nous soit proposé un projet de loi , 
» contenant amnistie entière pour tous les condarm 
» nés , en vertu des lois et arrêtés des 10 et 20 avril 
» 1815. »

BARRIÈRES. — Illégalité de l’impôt sur les diligences.

T) ----- otia 01 i 1 1 cc a
Bruxelles couverte de 1 12 signatures, des principaux1 «J ----j «vo jii mcijmuiv
habitans de la commune de Soumagne et d’Ayeneux 
9ui tous l’ont signée spontanément et à l’envi. »

Ne voulant pas, disent les signataires de cette 
dernière pétition, encourir aux yeux de la na-

Au nombre des objets imporlans sur lesquels la 
2* chambre aura à demander des éclaircisseinens 
au ministère, dans la discussion du budget décennal, 
il faut espérer que l’impôt illégal dont les dili
gences sont frappées depuis une année ne sera pas 
oublié.

On se rapelle que cet impôt, établi par simple 
décision ministérielle, avait sextuplé, eu certains cas , 
le montant des droits payés par les diligences aux 
barrières.

Celte décision qui n’allait à rien moins qu’à anéantir 
à la longue les entreprises de messageries , et qui 
déjà , dès le principe , en a restreint le nombre et 
fait subir une augmentation sensible dans le prix 
des places et des transports ; celte décision , non 
moins imprudente qu’illégale, a été modifiée par un 
arrêté du 18 juillet 1828.

Entr autres diminutions introduites par cet ar
rêté, chaque cheval de diligence de i3à 18 per
sonnes a été' taxé à i5 cents au heu de 3o. C’est 
donc une réduction de moitié. Mais comme dans le 
principe la taxe n’était que de 5 cents , il s’en 
sait que , de ce chef, la taxe est restée triple de ce 
qu’elle était primitivement.

Au reste, la quotité de la surtaxe ne doit être 
ici que d’un intérêt secondaire : 11e fût elle que d’un 
qnart de cents, elle n’en serait pas moins une 
violation de l'article 197 de la loi fondamentale , 
une atteinte portée aux prérogatives des chambres.

Il paraît anssLque le défaut de sanction de 
part des chambres pourrait bien n’êlre paslastulJ 
inconstitutionnalité dont cet impôt soit entaché. Aori 
termes de Tarifa 22Ô de la loi fondamentale, |N 
droits payés auix barrières , ponts et écluses son) 
affectés à l’entretien et à l’amélioration des chaos- 
sées , ponts , canaux et rivières navigables. Lei- 
cédant, s’il y en a, demeure réservé pour desj 
dépenses de même nature , dans la même provint 
à la seule exception des droits perçus sur les 
communications du royaume , dont l’excédent pest 
être employé aux mêmes fini, là où le roi l’ordonne,

Les produits des barrières recoivent-ils celle des
tin a t i o n spéciale voulue par la loi fondamentale ? 
C’est là une question sur laquelle il faut croire quels 
2° chambre sentira le besoin d’être éclairée.

D’ajirès des calculs puisés à bonne source,el 
qui sont restés sans réfutation de la part du jour
nal du ministre de l’intérieur , nous avons était 
l’année dernière, que sur plusieurs routes delaBili 
gique , le montant des droits de barrière dépassai 
de beaucoup les frais d’entretien de ces même 
routes.

C’est ainsi qu’il a été démontré que sur six ml 
seulement , le trésor public faisait , tous frais d'ei 
trelien déduits , un bénéfice d’au-dela deux «g 
mille florins. Et rien ne prouve que la même coi 
paraison des produits de l’impôt et des frais d'tAj 
tretien n’offiît les mêmes résultats pour les autre 
routes de la Belgique.

Si l’on objecte que 1a réduction introduite pi 
l’arrêté du i8 juillet a pu occasionner line perl 
dans les bénéfices , nous répondrons que celte r 
duction , si en effet elle les a diminués, est loin 1 
les avoir pu absorber entièrement.

Prenons pour exemple la route de Bruxellès 
Cliarleroy.

L’année dernière les barières de la route de Brui«
les à Charleroy étaient affermées pour 118,000 là
tandis que l’entretien de la mémo route a été® 
juge pour 18,000 fis. , auxquels ou ajoutait 2000 
non à charge de l’ad judicatiairç, en tout 20.00a 1 
de frais d’ciitretien.

Voilà donc pour nne seule route de t!,“ 
un bénéfice de 98 mille florins sur 118 nnw 
recette. ■■■ à

En admettant , chose d’ailleurs toat-à-fait m'-f 
semblable (1) , que l’arrêté du 18 juillet ail fait 
ser de moitié le prix des adjudications; q116» 
exemple , de 118 mille floiins , la ferme des ^ 
rières de la roule de Charleroy à Bruxe « ^ 
descendue celle année à 59 mille , les frai» c 
tretien.restant fixés à 20,000, il y aurait er.co 
excédent de 3g mille fis.

Le oiêiue calcul établi snr les cinq an*res,jl)( 
dont nous avons parlé, présenterait des ie“ 
analogues. , ,,{|t|j|

Cet excédent des bénéfices sur les frais * 
tien , eât-il appliqué à la réparation ou a.a ÿ 
lion d’autres routes P C’est ce que le n»"1'e , j( 

Depuis que l’on a découavoir a prouver.
purs canaux par où s’écoule en pan*?rtie le 1,11illion*

l’industrie , il est permis , sans être *ase joj^, 
de méfiance , de s’inquiéter un peu de c."''.rpres. 
peut reccvoii l’excédent des droits de* (j8 i

Ce premier point éclairci à la sam»“-- cggi-atisfact|0*>
chambre, il lui resterait encore à sav“||.1
ment l’industrie des entrepreneurs

• elle-été frapjiée d’un impôt non consenti par ,( 
celte question constitutionnelle reulic 
dans le département du ministre de 
faut espérer que cette fois M. van °jgce 
n’abandonnera pas entièrement la défense aflCeSiy 
délicat à son collègue le ministre des '"cléfensl* 
» pour être naturellement chargé de 
questions purement financières (2) , » 1,11 .l its if’ 
doute être tenu de défendre soit Içs V ,;r f soi*' 
plait à son collègue de l’intérieur ^eta. j01)iiè' 
destination qu’il juge à propos ce lel1

(t) Pour ce qui regarde la province de » jes «Jfj 
qu’il 11’y a pas eu de différence notable en arrjii«s “! 
tions de l’une et l'autre année, et que !f ,e‘seront ^ 
baux sont moins élevés que l’année demie 
nouveau en adjudication.

(2) Voir le discours du ministre de l intérim
22 décembre.



Suite, du projet de loi sur torganisation du pouvoir 
judiciaire et Vadministration de la justice.

27. Tons les membres de l’ordre judiciaire dé
nommés dans la présente loi, prêteront, avant d’en
trer en fonctions, chacun , selon le rit de son culte 
le serment ( promesse ) suivant :

» D'être fidèle au roi , d’observer et maintenir la 
» loi fondamentale , de remplir les devoirs de leur 
» charge avec intégrité, exactitude , impartialité 
» et sans exception de-personnes ; de n’avoir rien 
» donne ni promis , soit directement , soit indirec- 
» tement, sous quelque titre ou prétexte que ce 
» soit, et a qui que ce puisse être , pour obtenir 
’ leur nomination ; de ne jamais recevoir ni don 
» m présent quelconque delà part de ceux qu’ils 
» savent avoir ou présument être sur le point d’a- 
» voir un procès , dans lequel leur ministère serait 
« requis; de ne pas divulguer les secrets des déli- 
» berat ion s , ni faire connaître les opinions qui ont 
s ete enuses dans la chambre du conseil, et d’ob

server, en général, ce qui leur est prescrit par la 
» presente loi. » r “

Section II. — Des justices de canton.

V Les TAXES du PAIN à Liège a,, 01 r ■ 
les mêmes que la semaine dernière. g ’ ' femw ,ont

3 filTel'1' Délès1 hE 2° ? y ~~Na!ssances.3 garçons,
thièu Lembor , If de'iÄ"“*,’ T™ : Jeau> Ma'

»feEÄ-
rlilw ’ , 74 M1? ’ journalière , rue du Verd-Bois —
Palais “euv^dfioufs Ga7sparUS^’ COUturiére - ™e derri“e le

t20 TRIBUNAL UE COMMERCÉ UE LIÈGE.
• \c iu§® commissaire à la faillite de AV. J. J. Dewandre 

ci-devant fabricant de draps à Hervé, invite les créanciers à 
comparaître le 7 mars prochain , 10 heures du matin , au local 

es audiences du tribunal de commerce, à Liège, pour lui 
presenter la liste de candidats prescrite par la loi pour la 
nomination des syndics provisoires.

Liege, ce.20 février J829. £ Elias

22 fëvrier ’ Cendril>on , opéra 
bois actes eta spectacle , musiquede Nicolo, précédé..

GARDE COMMUNALE.

ÄäS-^r:e^s“tation de/^. °“ »P»*
dans laquelle les mincir, T'*'6 parties , mêlée de chant,Amedéé! Romain^S vidé “ P“r MM'

JA DJ} L _______ ____ __
1,1, IrotJ'Jà à™ amateurs, rue Pont d’Isle, 11” 9| on - 
J "eur d’avertir MM. les ]"£mbres de la garde com.mmab

dunmtinÊ7 dRUEE A,I1ÉGE’ du 2< février ~ 
du matin, 7 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures , A 8 heures 

8 degrés id.

annonces et avis divers.

Pans un ASSORTIMENT DE CHAPEAUX à la mJTànr 

I 67 pr°CÙrer des cllaP— de soit

a8. Le ressort de chaque tribunal d’arrondisse- 
“ es,1. dmse e” |l‘stices de canton , dont la cir-

' ~'pt,ou est déterminée par une loi particu-

a.nn„Ï’yaUra.P0Ur ch^ue justice do canton au juge,
2 '“PPleans et un greffier. 1 0 ’

^c'lce 0U,d’ctnPf he™ent du juge de

danrès l’nrd J ^ P aCe pâr 1 un des suppléans , “Pres 1 ordre de leur nomination.
: «cran|Colt';hSe"Ce ou d’empêchement du greffier , il

fa« de ea,,t1üenmdéîf„'ëiïCé Par 13 PerS0nOe qUC 16

! lll>3,:mLstoii8!,feu,Ca',IOn exerüera seal es fonctions 1 
llcll> cimprès h“0” ’ SaUf °6 qiÜ 6St tâtué à 1>ar- I

. aroir leur'dem06 Ca1nton et ses suppléans devront 
de tenir LrTere da"8 ,C Canton : >•» «eront tenu,
°ù le greffier sera nces dar,s le chef-lieu du ressort,

33 I g • Cra tenu de résider,
’ro"t,indémfl d0 CSnton et leurs stipplcans de-
b ki tte« d“ co"J"i?"S "S“1-'* Par

3“>èu)e année. ’ °‘r accomPlj Ieur vingl-cin-
le! 'aisés0'!'!;Parini les cjto7ens les plus nota- 

Paciié e( |eu’ q SÇ seront distingués par leur ca-
1,11 ta docteurs ‘ l'a,ssan.cfs> ,nais de préférence par- 

2: Les , ‘fences en droit. 1
11, SO’ffiqr^oü'fi'!gsde3.jüfeS de Cant0n Ct de

, a Présente loi i„fi • P,ai c|âsses au tableau joint

%qoe m''ticèra Jélenniaera la classe à la- 
3d- L°s jliges ,| < e caillon appartient.

fn SOnt nommés Ca',to»1 leur* »»ppléans 
f 8 Peuvent ln • ° 101 P0llr 5 a!ls ;

U|0Urs êUe continués dans leurs
0a'reles

blancLESLfntAhforemJ'1 UN,E PETITE CHIENNE 
Zémire. VS« î“ LiS au nom de
Féronstrée P U1 qul la ram«nera au n° 699 , rue
----------- 619

Bonnerécompense à celùi^fa

JS#}£g%?æma '■ —
—---- o79

etdÆ^COSXÙMTs cÄtRsTe "à LOüeS T'T

rte hauteur, a vendre eu troc ou à un prix avantageux. P “

QUARTIER, à louer de 4 pièces , faub. St-Laurent,n. I 140. 96

ÜU.beau •Ct P?d QUARTIER meublé , compos
no r,AX ^ CCS s,tue-vis avis de.la poste, derrière le Palais 
n j0 ’ avec ou sans remise et écurie. a2

dU P0Ibî<,e première qualité, des récoltés 18-
et 1828. S adresser rue Chaussée-dc-IYés , n» i 400. c

pi<VesL01veEcIl.PrdSentCmeUt sn QUARTIE1> composé de 
Gffiln 495, ,0UISSanCe dlm vaste Hm,' faibourg.-S

SSèrfe^t^^y116 b°U^

"ÄffiÄ.'SJsssr' is
BAL “'»"»»»'i »liol» v«iveWmim,f„bTOVi„-„7

CHÔVÂ.ÏV'S £ Â’t,'ï; *
en détail. «vie ciea bays-Bas, en gros

JSÄtÄ -âsi&rà.c““ ■* ‘"«rs

DFluJXélf.COej; 72centsda° boutefi?3 ’ n°N VIN DE B0R-
qualité , et du pays à 25 cents le litre. ' ° ’ °UrS°§ne de toute

*ef-

j ugesNai"°>i par leS,cotebllt:0nS ’ co,*férées aux jugi 
0|mauront t ' es et autres lois du royaume ,

C\ V Sans «PPe Y ""’ S* Civile q"e de cu"‘:
d’iL|’;l l''a,a va'e,,r de 5o florins, 

....... ........ .IJ *,la !a valeur de 200 fl. : ’

Le sieur Covrtin confiseur, liquoriste n 11,„ ,-------
venir le public, qu’il tiendra leVuFEET de b 1™" • ° Pre 
donnes pendant le carnaval, à la HALLE DES HbTptpuT 
on y trouvera toute espèce de rafraîchi'««. DRAPIERS, 
comestibles de première Qualité T braic.hissemens, glaces, et 
les salles et au buffet 4 PnX SGr°nt affichds dans

625

La VOITURE DE MORTIER , rendue 
Fays-Bas , au n° 255, rue Mery/ enaue’ à deux florins

à LÔuÊR3Mc;nposéUdo1V3Cpfèieily ‘ UU J°LI QÜARTI!

sortie particulière P ’ aVe°tave > P*ni® Pt 1

HLTSS£ri»S4,!p^ Ttäcent> tg

MAISON DE CAMPAGNE à TOT’pu i—i-------arboré , la jouissance d’une ’ a.E0lER’ avec un jardin b 
XHOVÉMONT no “™e pi“ d (Um bosquet, située 
sous la petite Tour. ’ ^l,aitiei' dc 1 Ouest- S'adresser n°(

HUITRES anglaises c.ffiTz Parfondry , d^~ï^^~Eîl7^

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôlel-de-ville.
929

lili .Jet°Wes aciin ,,Sq,, a Ia vale!jr de 2.

!!':esi 118 Pure«ient personnelles et moJ-J - -------

Cn paiement d’intérêts
'C0re,q“*'e>tST.B8e CtdC Partie de crd-

16 ou P_ n,ClPal surpasse 200 fl., lorsqueeo,?U ,exisleiicc dp i! ,Sl11 >Dasse 200 fl., lorsque 
ij j|ts<d’ * 2enle ou fermage ne sera

^leoi'HS P°nna‘D'ont de mA 
H J® 5o n- cl à charnu6 sans,aPPel jasqu’à la 
'° \'nia,ldc Puisse monu>rapPCl 3 quelque valeur

?cl|ons pour {I
ir.rniS»»f soit par les 

j* n 1 > au^ champs , fruits
lf’ 'oparations locatives de, •

Iq ^ , ^es maisons ct fer-3^

51" ^"'“tiques'r m'..'hlROnS.de lravail v
relique; Sens de »r
Respectif d4es ’ .f de 1 exécution d

8eusd8 l«Æ Setde !ollrsd«

{La suite auna. prochain)

F. HARDY derrière l’Hôtel de Ville, vient de recevoir ln 
premiere NOUVELLE MORUE du Nord.

MfiIsE dèr'îteïîFï^?’ t8 CCntS Ia ,ivre’ chez L Andrien

ms , uerne.e St.-Jean-Baptiste , n. 720, 356

au^d“äeriSßdV^te Une PLACE «c DEUA
e enaussce et nne cour. S’adresser au notaire Delvavx

es en- 
domesti"

delà vS Lfre 'iTn 7,e* Echeviks de »a^gence 
risasion d’établ'°u’nE ÄdE '7entes Vif" V*T

Î-!ÂÂ P"?cs; livres, tableaux, etc. etc, 

zèle et activité. ° s interets de tous , avec probité ,

JSÄÄS ‘iS M “"v""' > V«. 

*s-=ri t ■ fTtiJSrâi,m r°~
générale d’affaires cK«cC4!!^°igjqu’dtCndre

A VEADRE une quantité de PIEBRFS nn„r En Ain a a1- 
,e pXiesS,Pno052enant -de DÉMOLITION. S’adresser rue den

le noteir!Ât28Vf^è829’ à d?!* ^s de «dev

ak l l,eIle du Cheval Voir Td!’] Aam l’h“ d’Un °

118 VENTE D'UNE MAISON DE COMMERCE
auxe«StemriS; Il ° h?res <ln. -atin , il sen, vendu 

notaire à Liège , une MAISOiî^DE6 COMMERCE ^ ?tS'A’ET ’

~ *• ; Ksis,.«g':■

M . 7 de 1 huissier V.skckkn tlu 29 févriw mil h
tisseinpnt ‘ ’la comju'.SSI°n permanente du syndicat, d’ami 
ad™1 R Ç0ürSU, G f ddlgence de AD Ferdinand Del-A|arm 
administrateur des domaines, demeurant à Liège pour leu 

onnçde est élu chez M1' Joseph Lejeune, aJntiu om? 
a Liege, y demeurant rue d’Amay, n» 653 en Al, n 
contrainte m forme exécutoire signifiée par le même ex / 
.a fait faire commandement aux enfans Laurent te , pI' 
demeure au faubourg d’Amercœur à I i Jt» W
actuels sont inconnus, de payer dans la b ^ “ C Om!ci 
dudit Mr Lejeune, la somme d» p! ! Y Ilultal»e, en mai 
en deniers ou quittances valables Dt dlx_neuf fls. 49 ceid 
sauf déduction du cinquième Vilv’a pIOnta|lt > sau,f crl'e«r 
de 1788 à 1829 au T déeè„ i y “’n “ ’ des arr(!rag^ éch 
19 sous 8 sooz de Liège (2 ’ s,™6 reate (!e 4 flori
religieuses rccolleetines"du nui! sNt8'4 Cel?tS’ Çr® "enant d
vertu de payes décennales 1 St-L™nard, a Liège, due, 
<^SCati°» a cu lieu conformément Y, l’arrété.'t

civil de 1« instate séant 'à 1L?<Ufi'C"1'du roi ’ prds 1(3 tribun 
2“ Par ,«7 i , J Liege, en son parquet.
3° Et nar la > 3 l,01.cc dc I auditoire du même tribuna 
a JS t pal la presente insertion.

A. F. J. Veancken , huissier, 62



SYNDICAT D'AMORTISSEMENT.
Adjudication de* Barrières.— Il sera procédé par le mi

nistère t° de M> Kneip, notaire royal à Luxembourg, le 5 
mars 1829 , à 10 heures du matin , 2° de Me Jadot , notaire 
royal à Marche, le 7 même mois, à la même heure, à 
L’ADJUDICATION DE 38 BARRIÈRES , situées sur les 
routes de 1er0 et 2e classe , dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

On pourra prendre connaissance de ces barrières et du 
cahier des charges de ladite adjudication dans les bureaux 
de MM. les agens du domaine, à Luxembourg, Marche, 
Neufchàteau, Dickirch , Liège, Huy, Namur et Dinant, ainsi 
que dans ceux de M. l’administrateur des domaine^ à Liège.

A Liège, le 20 février 1829.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort.

Ferdinand Del-Marmol. 630

Le beau , vaste et agréable CHATEAU D’AI-

JÄrftfll GREMONT est à LOUER présentement. Sa si- 
tuation agreste entre Liège et Huy, dominant 

•• un des plus beaux vallons de la Meuse , réunit 
tousles agrémens désirables pour une habitation d’été, CHASSE, 
communication facile par’ une grande route , promenades agréa
bles, JARDIN excellent, garni de TERRASSES, produisant 
en abondance les meilleurs fruits ; une eau de source alimentant 
les bassins qui s’y trouvent, et un RUISSEAU serpentant au pied 
de la montagne. Tels sont en partie les agrémens qu’on y ren
contre. Le locataire , s’il le désire, pourra avoir la jouissance 
d’une partie de gros meubles. S’adresser au notaire Fraikin , à 
Chokier , ou au n° 19 , place St. Vierte, à Liège. 470

( )' Vendredi, 27 février 1829, à deux heures de relevée, 
le. notaire Delvaux VENDRA au pied des arbres , une 
grande quantité de beaux et gros BOIS BLANCS très élevés 
croissant dans les prairies de derrière, dépendantes du châ
teau de FLËMALLE-HAUTE. A crédit

MAISON DE COMMERCE A XŒNDRE, tiès bien acha
landée dans le commerce de laine et bonneterie, que l’on 
rendrait si on le désire , rue sous la Grande-Tour, n° 73., 55«

A LOUER présentement ou mai prochain, une MAISON 
bâtie à neuf, située à HAMOIR } sur l’eau d’Ourte, bord de 
canal très-convenable pour un commercant, je dis quatre places 
par terre, même au-dessus, cour , cave, deux écuries , deux 
jardins y attenant, plusieurs pièces de terre à y joindre si 
l’on trouve convenable. S’adresser au n. 57 , devant les Eco
liers, à Liège pour renseignement. (13)

ANCIENNE SEIGNEURIE.
A VENDRE une belle propriété patrimoniale , 

fort agréablement située , sur la route de Namur 
g à Marche, à cinq mille de cette dernière ville, 

__ » consistant, 1. en un beau château;, ferme, jar
dins et dépendances , le tout construit à neuf et couvert en 
ardoises; 2. 100 bonniers de bois taillis sur futaye ; 3. 12 bon- 
niers de belles prairies ; 4. 36 bonniers de terres labourables ; 
b. 50 bonniers de sartages et pâturages.

Ce domaine doit être traversé par un embranchement du 
canal d’Ourte et se trouve dans un site des plus agréables.

Le produit annuel est de fis. 2000 P. -B.
L’acquéreur jouira de très-grandes facilités pour le payement.
S’adresser à M. Martial. dépositaire des titres à Juprelle , 

ou à Me. Halleux, devant la Magdelaine à Liège, ou à M. de 
Behr , avocat à Namur, et à Me. Jabot, à Marche. 487

(96) REVENTE PAR SUITE DE SURENCHERE.
Maître Libens , notaire, fait savoir que 1° le troisième lot, 

composé de 2 pièces de terre , contenant ensemble 97 per
ches 20 aunes. 2° Le neuvième lot, consistant, en une pièce 
de terre de 78 perches 46 aunes située à Voroux-lez Liers, 
3° et le deuxième lot, composé d’une pièce de terre de 66 
perches 69 aunes, située à Rocour , ayant été surenchéris 
d’un vingtième du prix, par actes qu’il a reçus les 2 et 
8 de ce mois , seront réexoosés et adjugés définitivement en 
son étude place St-Pierre n° 21 , le vingt trois courant, aux 
deux heures de relevée.

Cette vente aura lieu le mercredi 25 février 1829, à deux 
heures de l’après-dinée , chez Duvivier , rue Velbruck, con
sistant en diverses meubles très-bien conservés , en acajou et 
chêne, tels que commodes, tables de jeux et autres, chaises 
bourrées , encoignure , hautes garderobes , armoire aux linges, 
bois de lit, deux glaces d’une aune dix-huit centièmes de haut 
sur nonanle-deux centièmes de large , un service à café , riche
ment doré , miroirs , lotteries, un superbe régulateur, allant 
un an sans le remonter, avec sa caisse d’acajou, environ 500 
bouteilles de vin de Bourgogne et Bordeaux , une couple de 
harnais et deux lampes de voiture , une batterie de cuisine , ainsi 
qu’une quantité d’effets trop long à détailler. Argent comptant 

(13” Plus, un FORTE PIANO à 5 octaves , en acajou.

VENTE D’UN BEAU MOBILIER.
Jeudi 26 février 1829, à midi, au rivage de CH0K1F.R 

le notaire Delvaux fera une VENTE considérable de BOIS 
savoir : quantité de belles vernes, propres à la hàtise ei 
aubes usages, poutres, beaux gros chênes, hêtres et frênes 
bois de fosse, belles planches de bateaux, planches de licte, 
beaux gros arbres d’usine, etc. Argent comptant.

() BELLE VENTE DE BOIS

(103) La MAISON sise à Liège, derrière le Palais n° 75 
près de l’église St.-Antoine, n’ayant pas été adjugée, elle 
sera de nouveau EXPOSÉE EN VENTE LE 25 LÉVRIER
courant à 10 heures du matin, devant AD le juge de paix . Voie, à proximité delà chaussée de Komi
du quartier du Nord, en son bureau rue ISeuvicc par tenu--' , ,, , ’ i
Bistere de M° Dus art notaire, dépositaire des titres et con- ) a ex le' 
ditions.

(29) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION,
Le lundi 23 février 1829 , à deux heures de relevée, u 

exposera en vente publique en son étude et par le ministère 
du notaire Libews, place St..Pierre , n. 21.

Premier lot. -—■ 1. Un beau corps de ferme contenant une belli 
grande cour à fumier close, habitation du fermier, deux pan 
ges , écuries , étables , bergeries, puits, un fournil séparé des ai. 
tres bâtimens réparés à neuf en 1820, un grand jardin et une 
belle prairie arborée formant un ensemble de deux bonniers63 
perches 20 aunes , situés en la commune de Voroux-lez-Ijers,

COSTUMES DE BAL A LOUER 
A des prix raisonnables , pendant tout le Carnaval, chez 

Poltron , fripière , n. 324, petite rue vis-à-vis la Pommelettc, 
en Souverain-Pont ; savoir :

Dominos en percale, en soie et en damas tout neuf; habits 
à la mameluc de la plus grande propreté ; habits de paysan , 
et paysanne , de vieille femme , de vieillard et d’avocat, partie 
en velours et en satin ; habits de domestique anglais et au
tres ; habits à la turque en paillettes d’or et d’argent ; habits 
de Colin . d’arlequin, etc. etc.

2. Une pièce de terre tenant à ladite prairie, contenant lî 
p erclies 59 aunes.

(82) On fait savoir que le jeudi 26 février 1829 , à dix heures 
du matin , en l’étude et par le ministère du notaire Boulanger 
il sera procédé à la VENTE aux enchères de SEPT MAISONS ,

* ........- .. ..'ll .... — .X-.. ...- I'.— .. 1.......,v C I- n,11 on „ai1 t'ii,l" Inccinq desquelles situées au faubourg St. Gilles , portant les
nombres *282 , 283, 284 , 285 et 287 , les deux autres sont si
tuées au quai d’Avroy , vis-à-vis le port de barque de Huy, 
n° 624 et 625.

En attendant, on peut prendre connaissance des titres et des 
conditions de la vente chez ledit notaire.

Deuxième lot. — l°Une pièce de terre contenant un bonnie 
8 perches 98 aunes sise en la commune de Liers, en lieu dit 
Chaiueux.

2. Une pièce de terre contenant 39 perches 82 aunes,si;t 
en lieu dit Rualette Crane.

Tioisième lot. — I. Une pièce de terre contenant 24 perdis 
18 aunes, sise en en lieu dit Thiard commune de Yoram- 
lez-Liers.

2. Une pièce de terre contenant 11 perches 10 aunes, sise a 
liçu dit au Pont.

3. Une pièce de terre contenant 56 perches 67 aunes, sises 
la commune Rocour en lieu dit Richard.

Quatrième lot. — Une pièce de terre contenant un bonnia 
5 perches 49 aunes, sise au chemin de Liers même coniinnr» 
de Rocour. ■, p

Cinquième lot. — 1. Une pièce de terre contenant 59 per™ 
61 aunes, sise en la commune de Voroux-lez-Liers en lieu a 
Mont de Voroux. r . !i

2. Une pièce de terre contenant 38 perches ,57 aunej, sa 
même commune en lieu dit Petit Triko.

Sixième lot. — 1. Une pièce tie terre contenant un ™ 
mes . sise en la commune tleVoroux®

(95) MAISON DE COMMERCE A VENDRE.
Le lundi 9 mars 1829, 10 heures du matin, il sera pro

cédé par le ministère de M' Bertrand , notaire à Liège, en 
son élude, à la vente aux enchères publiques, d’une maison 
avantageusement placée pour le commerce , rue du Pcnt-d’Ile, 
n” 852 , eii cette ville, pour en avoir de suite la jouissance.

L’acquéreur sera charge du service de plusieurs rentes qui 
grèvent cette maison ; il lui sera, en outre , accordé des facilités 
pour le paiement du restant du prix, S’adresser audit M* Ber- 
trand , notaire.

T,., , „ „ , , nier 40 perches 54 aunes, sise en la commune
P clu ™taire Richard X*fJÎA1R 11 a.'’ant P" real!f.rt Liers en lieu dit Rouwa.
la VENTE annoncée de tous ses VINS, en continue le Idcbit I ^ 2o Une pièce (le terre contenant 26 perchés 36 aunes,*»

à la Saulx , meme commune. «
Septième lot. — Une prairie contenant 69 perches 

nés, sise commune cle Voroux , longeant la chaussée de * 
à Rocour.

Huitième lot.—Deux bonniers 44 perclies 18 auncv a-pw 
dre du côté du nord, ou ancien chemin de Tongres Q.-, 
la pièce de terre contenant six bonniers 2 perches. 
située commune de Voroux. ^ . j{ù

Neuvième lot. —- Le restant de ladite piece contcn
n , 1 • ’

au-dessous du prix de facture ; ces vins consistent particuliè
rement en Bourgogne de 1811 , 181.5 , 1818 , 1822 et 1825, 
le tout bien conservé , plus en Bordeaux rouge et blanc , Rhin 
de 1811 , Moselle de 1822 , Rota muscat, Erontignan , Lunel, 
Bezière , Champagne , Bar et vin ordinaire de table ; il lui 
reste aussi plusieurs pièces de vins de ces dernières qualités 
et de Bordeaux qu’elle cédera à bas prix._______________

) A LOUR POUR LE 24 JUIN 1829.
Mercredi 25 février, la commission administrative des hos

pices civils dé Liège exposera en LOCATION , dans la salle
. 1 -J.,— «An ...1 c» I, m’Anrlm.n n Ide ses séances , rue Féronstrée à Liège :

1° Une MAISON, appendices et dépendances , située rue 
Entre-deux-Ponts, près de la porte cl’Amercœur , n° 780 , por
tant l’enseigne de la Tète cle Bœuf, et occupée par le sieur 
Pierre Dumont.

2° Une 
située au b
cupée par la dame Ve Bernard.

bonniers 74 perches. ,
1 connaissance des conuiEntretems on peut prendre 

la vente, chez teclit notaire , et de traiter de gré à-gré..

VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi, vingt six février-1829, à une heure île rcler,

MAISON, appendices et dépendances, avec jardin domicile de Mr. J. F. Georges, place du Pc^ > ^

*S”"‘-c!,ri,“Phe. — -».««• fcäÄSSfc&Ä äSSRShm>

n°

MONT , ci-devant fabricant de drap
3° Une MAISON avec cour, jardin et dépendances, côtée ^e.s ef1^an® et dûment.au“£5£° eacjièr« 1
236 , située audit béguinage, et occupée par le S* Jean déléaué à cet effibj

Guillaume Jansen.
4° Un QUARTIER, situé dans l’enceinte de l’hospice de 

Cornillon , côté n° 1525 , et tenu à bail par le sieur Mathey, 
prêtre.

5° Et finalement (pour en jouir au 1er mars prochain) une 
PIÈCE DE JARDIN potager , situé au faubourg St.-Léonard , 
de la contenance de 8 perches 72 aunes, exploitée par le 
Sr Jean-Joseph Thonus.

S’adresser, pour les conditions, au bureau de la recette desdits 
hospices.

le ministère du notaire Ddlexhy , ----- les iw|tl’j
devant Mr. le juge de paix du cantou cic Hervé, j 
bles dont le détail suit :

Premier lot. —Un corps de ferme,situe Elseron. j,
■ Tliimi... . n n , Un, t Pli une prallde et bel Cde Thimister , consistant en une grande et neue 

j verte d’ardoises , deux jardins , grande cour , biez, pri
I grand réservoir avec place pour laver la laine , c ]ur'
[contiguës. Le tout d’une contenance d’environ <p> 

métriques , occupé par le sieur Rikals, borna®»',. 
Deuxième lot. —• Une belle et grande JTiaJ®9JJp avec ’’

Mardi 17 février 1.829, à 10 heures du matin, Mr DE 
GOMZÉ , fera VENDRE , à l’enchère , parle notaire Heuse. 
dans le lias Bois le Comte près de Beaufays, une quantité 
de CHENES et HÈTBES propres à la construction et au char
ronnage , à 6 mois de crédit. S’adresser pour renscignemens 
à Mr Devivy à Beaufays. 538.

( ) A VENDRE avec sûreté et facilité pour l’acquéreur DEUX 
MAISONS, l’une n° 1303, rue Chaussée-de-Près , faisant le 
coin de la rue Saint-Eloi, avec deux belles caves , beaux
greniers , deux cours, pompe et batiment ayant issue dans 
cette derrière rue; l'autre y contigiie côtée 1302, rue Saint 
Ëloi, avec deux caves et pompe, elles ne sont grevées que 
d’une rente de 14 florins 35 1(2 cents. S’adresser au notaire 
Richard.

dus par Gilles Piette et

105) Mardi 10 mars 1829, deux heures et demie de rele
vée, les héritiers de la dame veuve Déjosé née Falleux , 
feront VENDRE aux enchères , en l’étude à Liège du no
taire Keppenhe , les RENTES dont la désignation suit :

1° 104 litrons 35 dés d’épeautre , dus par la veuve Prosman , 
épouse VannoDer , de Loncin.

2° 596 litrons 28 dés d’épeautre 
autres de Villers-St.-Siméon.

3° 4 florins 56 cents , dus par Théodore Ronday de Flé- 
malIe-Haute.

-4° 4 florins 59 cents, dus par la veuve Guillaume Godelet 
d’Ivoz.

5° 6 florins 89 cents, dus par la veuve Fabry d’Ivoz.
6" 3 florins 44 1(2 cents, par Servais Bovy et son épouse 

de Herstal.
7° 3 florins 44 1(2 cents , dus par la veuve Jean Digneffe 

de Villers-VÉvéque.
8° 1 florin 15 cents, dus par André Leburton de Ke

rn exhe.
9° 8 florins 61 1(2 cents, dus par Louis Delruellc deFexhe 

lez-Slins.
lo. 4 florins 59 cents, dus par Jacques Joseph Lefevre et 

son épouse d’Oupeye.
11.1 florin 15 cents, dus par la veuve Toussaint Bertrand et 

aubes de St. Nicolas.
12. 18 florins 58 cents, dus par Gilles Bare de Fexbe-lez- 

Slins.
S’adresser audit notaire pour avoir inspection des titres et 

des conditions de la vente.

atelier de fabrique, place pour teindre la i
n I . A... 1 • Am A n Ilot. 1„ ri 11 p ü An n CS cil J ^ —chaudières, bâtiment pour rames cnauuw; -- (,cau, 
écurie, le tout couvert d’ardoises, grande corn > p-d’arf*0 
clos de murs et dans lequel se trouvent . 11 jrpâ/ . 
fruitiers; deux vergers fort bien arborés et tr°is,l colite*111!

Ces immeubles forment un bel ensemble,,«1 jjjçlt“»® 
de cinq bonniers vingt-sept perches , et s«nt alj te- ., r 
de Battice à Henri-Chapelle , commune de innu ^ I,

Troisième lot. ■—- Un corps de ferme, *
Chaussée, commune de Thimister, CQral,0jjj ]0»is . 
d’habitatipn pour le fermier, larch»' - 1
étable et écuriecrame ci nun,, le tout couvert dWoise» 1®^
trois prairies, ayant une contenance d envir l.]esicur

Ces immeubles sont occupés et exploite p
ment Harkin. ..„nriét1

Quatrième lot. — Le quart en 
corps de ferme situé sous la coniniune « et M 
de Dalhem, composé dé bâtimens d habita . ^ tffre 
tion, jardin, quatre prairies et sept Picce 
contenance d’environ trois bonniers. „„„ et:°mliufl«rt 

S’adresser , pour voirie cahier des cliai7 “oSCfA?'al ’ 
M. le juge de paix susdit, àM. l’avocatv 
et en l’étude du notaire Delexhy , à Liège- ont en 

Le même jour les syndics susdits expo vin?) .o)| 
quinzième indivis d’un capital de quatre ;ntérét jl 
cinquante-un cents des Pays-Bas, Porta , jiéiiii*1” 
et clemi pour cent, dû par- la commune

j»

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place
du SP«0




